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ARTICLE PREMIER BIS B

À l’alinéa 2, après le mot :

« réserve », 

insérer les mots :

« le cas échéant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La procédure de rénovation, dont les conditions sont fixées par un arrêté du 7 septembre
2005, prévoit la réalisation d'un programme d'investissement. De plus la loi mettant en œuvre le
Grenelle de l'environnement dispose que le renouvellement de l'obligation d'achat se fera "sans
contrainte  supplémentaire» autre  que le respect  des normes environnementale  et  techniques en
vigueur. C’est pourquoi cet amendement propose de conditionner le renouvellement des contrats
d’achat de production des petites centrales à la réalisation d’un programme d’investissement si cela
est nécessaire.


